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Le présent document : 
 

 donne un aperçu des collections que nous détenons et indique comment obtenir 
d’autres renseignements à leur sujet; et 

 renferme une liste des documents les plus souvent demandés parmi nos propres 
collections et parmi la documentation qui est détenue par d’autres bureaux du 
gouvernement.    

 
Les Archives publiques détiennent 4 groupes de documents :  
 

 Documents du gouvernement de l’Ontario 
 Documents du secteur privé (relatifs à des personnes, à des entreprises et à des 

organismes privés) 
 Images  
 Enregistrements sonores et images en mouvement 

 

POUR COMMENCER  
 
Pour obtenir des renseignements sur nos collections et nos services, consultez notre 
site Web (www.ontario.ca/archives), où vous trouverez les bases de données suivantes :  
 
À la section « Commencez votre recherche » :   
 
 La Base de données des descriptions des documents d’archives (BDDD) : fournit la 

description de documents du gouvernement de l’Ontario et du secteur privé  
 

 BiBLION : le catalogue en ligne de la bibliothèque des Archives publiques 
 
À la section « Cherchez des images » :  
 
 La Base de données des documents visuels : contient des images d’une sélection de 

représentations graphiques que renferment nos collections (photographies, œuvres 
d’art documentaire, cartes, et dessins architecturaux) 
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 La Base de données de la Collection d’œuvres d’art du gouvernement de l’Ontario : 

renferme des images d’œuvres d’art appartenant au gouvernement de l’Ontario, la 
plupart des œuvres d’art étant exposées dans divers édifices gouvernementaux.  

 
Le Tableau 1 figurant à la fin du guide indique où l’on peut trouver les documents 
suivants qui sont les plus souvent demandés :  
 
 Dossiers des personnes morales  
 Dossiers sur les terres de la Couronne 
 Dossiers de divorce 
 Dossiers de succession, y compris les 

testaments  
 

 Dossiers de l’enregistrement immobilier  
 Enregistrement des sociétés de 

personnes et d’entreprises individuelles 
 Dossiers de l’état civil   

 
 

LES DOCUMENTS  
 
Documents du gouvernement de l’Ontario  
 
Les documents du gouvernement de l’Ontario que détiennent les Archives remontent au 
18e siècle, la plupart ayant été créés par les gouvernements successifs. Ces 
documents :   
 
 renseignent sur l'évolution de l'administration provinciale;  
 rendent compte de l'interaction entre le gouvernement et ses citoyens;  
 constituent une documentation sur des décisions politiques et juridiques;  
 fournissent une preuve essentielle des droits et responsabilités des Ontariens. 

 
Vous pouvez consulter ces documents dans la salle de lecture des Archives. Beaucoup 
de ces documents sont sur microfilm; vous pouvez demander à votre bibliothèque locale 
d’arranger un prêt interbibliothèque.   
 

Documents du secteur privé  
 
Les Archives publiques détiennent les archives de plus de 2 600 particuliers, 
entreprises, clubs et associations, syndicats et organismes politiques. 
 
Vous pouvez consulter ces documents dans la salle de lecture des Archives. Beaucoup 
de ces documents sont sur microfilm; vous pouvez demander à votre bibliothèque locale 
d’arranger un prêt interbibliothèque 
 

Collections spéciales  
(Photographies, art documentaire, dessins architecturaux et cartes) 
 
Les Archives détiennent des photographies, des œuvres d'art documentaire, des 
dessins architecturaux et des cartes, qui ont été créés ou recueillis par des particuliers 
ou le gouvernement de l'Ontario. Ces documents remontent jusqu’au 17e siècle.  
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Vous pouvez consulter ces documents dans la salle de lecture des Archives. Certains se 
trouvent dans la Base de données des documents visuels, sur notre site Web. Voir la 
section ci-dessus POUR COMMENCER.    
 

Enregistrements sonores et images en mouvement  
 
Cette collection renferme des enregistrements audio et vidéo ainsi que des films 
cinématographiques, qui ont été créés par des particuliers ou le gouvernement de 
l'Ontario. Cette documentation couvre la période depuis les années 1920 à nos jours.   
 

Bibliothèque des Archives publiques de l'Ontario  
 
Les Archives publiques détiennent une collection de recherche et de référence non-
circulante, composée d'environ 70 000 documents, portant pour la plupart sur l'histoire 
de l'Ontario.  
 
Vous pouvez consulter ces documents de la bibliothèque dans la salle de lecture des 
Archives. 
 

Collection des œuvres d’art du gouvernement  
 
Les Archives publiques détiennent la collection des œuvres d’art du gouvernement de 
l’Ontario. La collection a été créée en 1855 à titre de ressource éducative. Elle renferme 
plus de 2 500 œuvres d’art de tous genres, dont la plupart sont exposées dans l’édifice 
de l’Assemblée législative (à Queen’s Park, à Toronto) et dans d’autres édifices 
gouvernementaux, partout dans la province.  
 
 

POUR NOUS JOINDRE  
 

À votre service   
 
Même si nous ne pouvons pas faire les recherches pour vous, notre personnel de 
référence est prêt à vous aider. Vous pouvez nous appeler ou nous envoyer vos 
demandes par la poste ou par courriel. Mieux encore, vous pouvez vous rendre aux 
Archives publiques de l’Ontario.  
 
Contacts 
 
Téléphone :  416 327-1600 ou 1 800 668-9933 (sans frais en Ontario)  
Télécopieur :  416 327-1999 
Courriel :  reference@ontario.ca 
Adresse : Archives publiques de l’Ontario, 134, boul. Ian Macdonald, Toronto 

ON M7A 2C5 
 
Site Web  
 
Pour vous renseigner sur les collections des Archives publiques de l’Ontario et accéder 
aux guides de recherche et à d’autres matériels utiles mis à la disposition des clients par 
l’entremise des Archives publiques, veuillez vous rendre au site Web : 
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http://www.ontario.ca/archives. 
 
Service à la clientèle et guides de recherche  
 
Les Archives publiques de l’Ontario ont publié une série de guides de recherche 
détaillés sur une variété de sujets particuliers. Pour d’autres renseignements à ce sujet, 
allez au site des Archives et, à la page d’accueil, cliquez sur « Commencez votre 
recherche », puis sélectionnez « Guides et outils de recherche ».   
 
 
_____________________________________________________________________ 

 
© Imprimeur de la Reine pour l’Ontario, 2009 

La version HTML de ce document, qui se trouve sur le site Web des Archives publiques de l'Ontario, 
contient des hyperliens. 

 
Les renseignements de ce site sont fournis à titre de service au public. Bien que nous nous efforcions de 

faire en sorte que l'information soit à jour et exacte, des erreurs surviennent parfois. Nous ne pouvons donc 
pas garantir que l'information est exacte. Les lecteurs devront si possible vérifier l'information avant de 

s'en servir. 
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Tableau 1 – Documents les plus souvent demandés et où on peut les trouver 
 

Type de dossier Disponible aux Archives publiques de l'Ontario Disponible uniquement dans d'autres bureaux du gouvernement  

 
 
 

Dossiers de 
l’état civil  

Les Archives publiques détiennent les index et les  
enregistrements des : 
 Naissances, 1869-1913 
 Décès, 1869-1938 
 Mariages, 1801-1927 (surtout 1869-1928) 
 
Remarque : Les enregistrements des naissances, 1913; 
des mariages, 1928; et des décès, 1938, sont fermés 
jusqu'à ce qu'ils soient disponibles sur microfilm (plus tard 
en 2010) 

Le Bureau du registraire général détient les index et les enregistrements des : 
 Naissances, 1914-aujourd'hui 
 Mariages, 1929-aujourd'hui 
 Décès, 1939-aujourd'hui 

 
 
 
Pour plus de renseignements et les coordonnées du Bureau du registraire 
général, consultez le Guide de recherche 202 : Dossiers de l’état civil. 

 
 
 

Dossiers de 
divorce  

 

Les Archives publiques détiennent : 
 Les dossiers de divorce pour l'ensemble de l'Ontario, 

1930-1978. 
 Plus : des copies sur microfilm des jugements 

irrévocables et des jugements conditionnels de 
divorce du comté de York (y compris Toronto), 
1959-1978. 

Les palais de justice locaux de la Cour supérieure de justice détiennent : 
 Les dossiers de divorce, 1979-présent. 
 
Le Bureau du légiste et conseiller parlementaire (Canada) détient : 
 Les résolutions ou les lois du parlement en matière de divorce, 1867-1968 
 
Pour plus de renseignements et les coordonnées des palais de justice locaux 
et du Bureau du légiste, consultez le Guide de recherche 210 : Comment 
trouver un dossier de divorce en Ontario et le Guide de recherche 211 : 
Comment trouver des dossiers de divorce du comté de York 

 
 

Dossiers de 
succession (y 
compris les 
testaments) 

Les Archives publiques détiennent : 
 Les dossiers de succession pour tout l'Ontario, 

v.1793-1969 (à l'exception du comté de Prince 
Edward pour lequel nous  les dossiers jusqu'en 1930 
seulement, et de quelques autres comtés) 

Les palais de justice locaux détiennent :  
 Les dossiers de succession, 1970-présent  
 
Remarque : Les Archives du comté de Prince Edward à Picton détiennent les 
dossiers de succession originaux du comté allant jusqu'en 1969. 
 
Pour plus de renseignements et les coordonnées des palais de justice locaux, 
consultez le Guide de recherche 206 : Comment trouver un testament dans les 
dossiers judiciaires 
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Type de dossier Disponible aux Archives publiques de l'Ontario Disponible uniquement dans d'autres bureaux du gouvernement  

 
Enregistrement 
des sociétés de 
personnes et 

des entreprises 
individuelles   

Les Archives publiques détiennent : 
 Les enregistrements pour tout l'Ontario, 1855-1991 

(surtout 1870-1991), à l’exception du district de 
Thunder Bay (enregistrements d’avant 1973).   

 
Pour plus de renseignements, voir dans la Base de 
données des descriptions des documents d’archives 
la série RG55-17 (pour les documents d’avant 1973) ou la 
série RG 55-16 (pour les documents allant de 1973 à 
1991); ou consulter le Guide de recherche 218 : 
Enregistrements des sociétés de personnes et des 
sociétés de prévoyance 

La Direction des compagnies et des sûretés mobilières du ministère des 
Services gouvernementaux détient : 
 Les enregistrements, 1992-aujourd'hui 
 
Renseignements :  
Direction des compagnies et des sûretés mobilières  
Ministère des Services gouvernementaux  
393, av. University, 2e étage, bureau 200 
Toronto (Ontario)  M5G 2M2    
Tél. : 416 314-8880  
 
Le Bureau de l’enregistrement immobilier de Thunder Bay détient :  
 Les enregistrements des sociétés de personnes et des entreprises 

individuelles datant d’avant 1973 
 
Renseignements :  
Bureau de l’enregistrement immobilier 
189 Red River Road, Suite 201 
Thunder Bay ON  P7B 1A2 
Tél. : (807) 343-7436 
Téléc. : (807) 343-7439 
 

 
 
 

Dossiers des 
personnes 
morales  

Les Archives publiques détiennent : 
 Les dossiers et les chartes des personnes morales qui 

ont été liquidées (dissoutes) avant 1907 
 Les dossiers des personnes morales qui ont été 

liquidées (dissoutes) entre 1907 et 1978, portant les 
numéros TC1 à TC3155; TC3221; et TC21293 à 
TC23885 

 Une partie de certains dossiers des personnes morales 
qui ont été créées entre 1907 et le début des années 
1970 et qui étaient toujours actives en 1978  

 Les chartes, 1907-1971.  (Remarque : Au lieu d’utiliser 
les chartes, utilisez plutôt les dossiers de personnes 
morales plus complets de la Direction des compagnies) 

 
Pour plus de renseignements, consultez le Guide de 
recherche 217 : Documents gouvernementaux relatifs aux 
personnes morales.  

La Direction des compagnies et des sûretés mobilières du ministère des 
Services gouvernementaux (Service Ontario) détient :  
 Les dossiers des personnes morales déjà en activité ou ayant été créées 

après 1978 (à l’exception de quelques dossiers de personnes morales 
créées entre 19078 et le début des années 1970) 

 Les dossiers des personnes morales liquidées (dissoutes) entre 1907 et 
1978, portant les numéros TC3156 à TC3220; TC322 à TC 21292, et les 
numéros au-dessus de TC23885  

 
Renseignements :  
Direction des compagnies et des sûretés mobilières  
Ministère des Services gouvernementaux  
393, av. University, 2e étage, bureau 200 
Toronto (Ontario)  M5G 2M2    
Tél. : 416 314-8880 
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Type de dossier Disponible aux Archives publiques de l'Ontario Disponible uniquement dans d'autres bureaux du gouvernement  

Le ministère des Richesses naturelles : 
 délivre des copies des lettres patentes 
 détient une grande quantité de registres sur les levés des terres de la 

Couronne, de notes sur le terrain et de rapports, en sus de ceux que 
détiennent les Archives publiques. 

 

 
 
 
 

Dossiers sur 
les terres de la 

Couronne 

Les Archives publiques détiennent un grand nombre de 
dossiers sur les terres de la Couronne, dont ceux qui se 
rapportent à l'octroi de terres de la Couronne à des 
citoyens privés. Voici les dossiers le plus souvent 
demandés :  
 Index des documents relatifs aux terres de l'Ontario, 

v.1780-v.1920 
 Demandes de terre 
 Index des lettres patentes  
 Plans de concession, [178-]-1977 
 Documents des cantons, v.1783-v.1870 
 
Pour de plus amples renseignements sur l’utilisation de 
ces dossiers et d'autres dossiers sur les terres de la 
Couronne aux fins de recherche généalogique, consultez 
le Guide de recherche 215 – De l’acte de concession aux 
lettres patentes : Guide des premiers documents relatifs à 
la colonisation des terres. 
 

Pour des copies des lettres patentes, 
communiquez avec le :  
Ministère des Richesses naturelles  
Direction des terres et des eaux  
Registre des terres de la Couronne  
300, rue Water, case postale 7000 
Peterborough (Ontario)  K9J 8M5  
Tél. : (705) 755-2104     
Téléc. : (705) 755-2181 

Pour de plus amples 
renseignements sur les registres 
des levés, les notes sur le terrain et 
les rapports, communiquez avec le : 
Ministère des Richesses naturelles  
Direction de la gestion des 
ressources informationnelles  
Levés des terres de la Couronne  
300, rue Water, case postale 7000 
Peterborough (Ontario)  K9J 8M5 
Tél. : (705) 755-2100     
Téléc. : (705) 755-2149 

 
 
 

Dossiers de 
l’enregistre-

ment 
immobilier 

Les dossiers des bureaux d’enregistrement immobilier 
(BEI) documentent les transactions concernant des terres 
privées. Les Archives détiennent les dossiers 
d’enregistrement immobilier suivants :  
 Dossiers originaux 

- actes et actes scellés jusqu’en 1867 
- registres de copies jusqu’en 1955 (un grand nombre 

d’entre eux peuvent avoir fait l’objet de prêts à long 
terme avec des services d’archives locaux) 

- certains actes et actes scellés post-1867 lorsque les 
registres de copies manquent 

 Copies sur microfilm 
- Registres de copies, répertoires par lot et index 

alphabétiques, v. 1795-v. 1960, en majorité jusqu’à 
v. 1880 

 
Les dossiers originaux sont fermés pour des raisons de 
conservation. Seuls les microfilms peuvent être utilisés. 
Pour des renseignements sur nos dossiers sur microfilm, 
consultez le répertoire no 61 qui est disponible dans la 
salle de lecture.  

Bureaux d’enregistrement immobilier (BEI) :   
 Les BEI ont la responsabilité de conserver une série complète de 

dossiers sur l’enregistrement des terres 
 Dans les cas où le BEI a transféré des dossiers originaux aux Archives 

publiques ou à une institution locale, le BEI devrait avoir conservé des 
copies de ces dossiers sur microfilm. 

 Les adresses et numéros de téléphone des BEI figurent dans les pages 
bleues des annuaires téléphoniques, dans l’annuaire téléphonique du 
gouvernement de l’Ontario ou sur le site Web du gouvernement de 
l’Ontario, à www.gov.on.ca.  

 
Remarque : Les Archives et les BEI ont placé certains registres originaux, 
répertoires par lot et autres documents dans des archives locales, des 
musées ou d’autres services d’archives. 

 
 


